
            

            

            

             

 

 

                                                                                                                 

NAO SAPN 2022, accord unanime ! 

Ce mercredi 15 décembre 2021, la direction a convoqué les 

organisations syndicales pour la deuxième et dernière réunion de 

négociation salariale. 

Après plusieurs interruptions de séances, les organisations 

syndicales se sont entendues pour faire une ultime proposition 

commune avec promesse de signature unanime. 

Après une vingtaine de minutes de réflexion, la direction a accepté 

la suggestion unique des trois syndicats. 

La CFDT, la CGT et FO ont alors confirmé leur intention de signer 

l'accord à l'unanimité. 

Propositions des syndicats, acceptées par la direction ! 

Il ne s'agit pas d'être euphorique plus que de raison, mais la CFDT est tout de même satisfaite que plusieurs de ses revendications 

aient été entendues. 

 Une revalorisation significative de la valeur du point qui avait été gelé l'année dernière. 

 Une prime de 300€ pour tous qui va éviter à certains salariés forfaitaires de ne pas avoir d'augmentation comme ce fut 

le cas les années passées. 

 La revalorisation de la prime de modulation du PCE que la CFDT réclamait depuis trois ans consécutifs. 

 Une augmentation de la franchise badge liber-t loisirs +50 € (passe de 400 à 450€, accepté dès la 1ère réunion). 

 Une enveloppe spécifique de rattrapage des rémunérations (indiciaires et forfaitaires) des femmes et des hommes 

prévue dans l'accord relatif à l'égalité professionnelle de 0,145%. 
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